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Biens classés et zones de protection

Extension de classement comme monument de l'ancienne abbaye de Floreffe aux murs de
soutènement et de clôture d'une part, et au bief entre les deux moulins de l'abbaye d'autre part,
et correction de l'arrêté du 8 novembre 1977 en ce qui concerne la localisation de la chapelle
Saint-Roch

Identification

Code interne : 92045-CLT-0020-01

Code DGO4 : FLOREFFE/2ter

Localisation

FLOREFFE

Ancienne(s) commune(s) : Floreffe

Cartographie

Cartographie globale : 

Cartographie du monument : 

Décision

Date d'ouverture de la procédure : 13/03/2013

Date d'arrêté : 25/02/2014 (classement)

Date de publication : 11/04/2014

Date d'entrée en vigueur : 25/02/2014
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Type(s) de classement

Monument

Liens utiles

Aides régionales : En savoir plus...

Déductibilité fiscale : En savoir plus...

Dossier(s) Lié(s)

92045-
CLT-0002-01

Document(s)

  Arrêté - 91.17 Ko

  Publication au Moniteur belge - 27.79 Ko

  Notification de procédure de (dé)classement - 301.86 Ko

  Plan - 525.22 Ko

Tous les documents au format ZIP  

Le présent site du SPW Territoire vise à mettre à disposition du public des informations à titre
indicatif. Le SPW Territoire n'assume aucune responsabilité juridique quant aux informations

diffusées sur ce site. Seuls les documents originaux sont légaux.
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